
QUELQUE CHOSE 
concernant là Sûzemneté du Roi & de lit 

République de Pologne j Jiir les ̂ uchè^ 

de Courlande Èf de Semigalki 

Il a paru un écrit ofiginairement fait éii 
Allemand fous le titre de quelque chojé fuf 

ia Courlande. Son Auteiir a paru être par­

tial en faveur de l'autorité Ducale j ^ 
avant que la Suzeraineté eut décidé le^ 
griefs portés par la Noblefle y le parti Ôli-
garchico-populaire Courlandois a fait cou­
rir un imprimé, dont le titre étoit queîqtié 

chofe pour là Courtaude. Pei'fonne cependant 
h*a voulu relever ce qui fe trouvoit dans 
ces écrits de contraire au pouvoir de la 
Suzeraineté , & cela comme dé ràifori ^ 

vu qu'elle n'a pas eu befoin d'avocat par­
tial , & qu'il a été du devoir de la Dépu-

tation, chargée par la Diète des affaires 

de Courlande, de veiller à soii intégrité* 

La fufmentionnée Députation à rempli fà 

Â 
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itâche, & Tapprobation des Etats a jufti-

lié son zèle amplement motivé dans les 
opinions au fujet des griefs de la NobleflTc 

contre Mgr. le Duc de Courlande. Le 
difcours dont on foumet au public une 

traduftion fidèle , n*eft qu'un ré fumé des 

itravaux de la Députation ; il met au clair 
les droits de la Suzeraineté, & c*efl: la 
raifon pourquoi on le public fous le titre 
ci-deflTus, afin qu*en le comparant aux 

deux premiers écrits, toutLe£ieur impar­

tial fâche à quoi s'en tenir au fujet de la 
Courlande. 



A MES CONFRERES 
D B L A' 

e o U R L A N D E-: 

IDahs tout Ce qui peut intéreffer le ptl» 
blic des Duchés de Courlande & de Sé-
migalle, il eft plus que probable , qu*à* 

vant que laCommiffion nommée par la Su­
zeraineté , foit à même d'affermir une paix 
durable, & avant encore que l'opinion de 

Ja Députation chargée des affaires de U 
Cotirlande, rendue publique ̂  puifTe juftî-

fier les motifs de la loi nouvellement 
portée y les mécontents de la NoblefTe ne 
manqueront pas de fulminer contre ua 
de vos Confrères ^ qui a été membre de 
la Députation, & qui par ordre de la Su« 

zeraineté devra fe rendre à Mitau avec 
fes Collègues ^ pour mettre fin aux trou* 
bles, & donner de la vigueur à la nou­
velle loi 2 il eft donc jufle & néceflàire ^ 
que pour prévenir des impreflions défa­

vorables , U n'ait point d'égard à fa qua. 
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lîté de Sénateur de Pologne, qui l'exempte 
du befoin de fe difculper, & qu'en zélé 
•Compatriote, il ne veuille être même 
pour un iaflant foup^onné, à faux, c'eft 

pour cet effet qu'il ne craint pas de vous 
envoyer fon difcours du 27 Mai traduit 
dans'une languè, iqui vous'ell plus famî-

lîère-^uê Id Polonoife. . 
t , I 

Il ne croit'pas devoir chercher à ait-
torifër les vérités qu'il a piiifé dans l'hif-
toire , vù que la fource en effc trop bien 

connue à tout Courlandois impartial ; s'il 
a cependant-découvert au public Polonois 

les fmiftères des premiers fcms , qu'en 
Courlande on auroit peut-être voulu ca­

cher Yous uri voile à jamais impénétrable; 
que la majeure 'partie des Confrères paifi-
blësV s'en prenne à ceux, qui ont la foif 
des noUvêautés, & qui , maîtrifés par une 
îmagîriatîon trop intéreflTée, facrifient d'or-
dînaife à des vues particulières le biéîi 
général 1 Que les innovateui"s:de TAris^ 
focratîe * Courlandoife apprennent,' a ne 

jamais oublier cette vérîté pratique, que 
A 
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xîans toute querelle où,les champlona;cher-
.chent à fe détruire fans avoir la., force, nd-

ceflaire pour la réuffite, c'efl à l'avajata§ja 
d'un tieJS qu*elle.finit d*ordinaire.jl ~ -, 

La Suzeraineté profite, il e|l ,v:r^t^ 
.de'la querelle Courlandoife, • mais faus 
s'êt;*c arrogé rien.de nouveau rien (^yi 

n'ait été établi du tems des Pa£lç;s ; fojti 
vrai gain ne confifle-, qu'en ce que .pre-
.mièrement le pouvoir, de fa fuprématie 
• vient d'être retiré du deflbus d'un voile 
épais, q,ui, a, été artiilement tiflu par \SL 

partialité intérefiee de ceux, qui ont diç-
té jufqu'aujourd'hui les loix, portées pour 
la |Courlande ; fecondement en ce què la 
Suzeraineté trop confiante , jufqp'icji, le 
gardera bien de fan<ftionner dorénavai^t 
toute compofition entre les parties , fans 
en avoir bien péfé les motifs seqrets,pour 
ne pas fe donner à elle même des entra­
ves , •& ne point renverfer par là mènie 
les loix fondamentales, qui conllitueàt 

^la hafe, du bon.heyr de ia.Courlande» 



« « m 

^ ' Si la chance a cependant tourné au­
trement que l'Ariftocratie ne Tavoit fou-

^iaîté , il ne fera pas dit que le public 
Courlandois ne trouvera pas fon avantage 

dans ce qui vient d'être décrété ,*fî au lieu 
de vous laifler prévenir par une Méta. 

phyfique de nouvelle efpèce qui, par Tef-
fet d^une imagination trop exaltée, a vou» 
lu allier les mâximes d'une liberté Démo­
cratique à une Ariftocratie defpotique , 
mélange aufli impoflfible que Teft celui du 

l'eu avec l'eau ; fi au lieu d'un bonheur 

romancier, dans la recherche duquel, on 
trouve toujours plutôt un malheur très 
phyfique, femblable à celui du chien de 
la fable trompé par fon ombre ; fi au lieu 
d'être imaginaires , vous vouliez, chers 

Confrères, en relier à ce que vous êtes, 
^ être perfuadés, qu'il n'y a pas de No-
yelfe plus heureufe que celle de la Cour-
lande , qu'il ne fe trouve pas de pofition 

meilleure pour le reflbrt de Tefprit éco­
nomique que la vôtre, & qu'il n'eft pas 

de forme de gouvernement plus analogue 

iu, bien • être de la Gourlande que c^lle, 
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que des fiècles ont confolidée, •& que la 
politique 'des voifins puiiTants ne ceflera 
de conferver aufli long-tems que refprit 
inquiet & turbulent ne donnera pas prise 

à quelque heureux, pour faire de la Cour-
lande , non pas une République indépen­
dante, mais une partie d'un grand Corps 

politique 'gouverne par des loix, qui ne 
ièront nullement di<ftées par vous, mais 

par la-force qui vous aura fubjuguës,-

Il vous fera, encore moins poflible 
alors de chercher à vous comparer aux 
tems des Grands-Maîtres, & de vouloir 
ime forme de gouvernement, qui à cefle 

entièrement à l'époque de la fujétion ; 
-vous connoîtrez alors bien après coup> 
tout le malheur d'avoir été ingrats, & 
d'avoir femblé méconnoître tout ce que 

la Commiflîon de 1617. a établie, en vous 
'donnant cette forme de Gouvernement, 

-que vos Délégués ont vainement voulu 
fouler aux pieds ; vous regretterez alors, 

r mais trop tard, le bien réel que vous au» 

rez perdu , lorfqii^-organifés autrement, 
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VOUS devrez travailler à la fueiïp, de yotr-e 

fang , aînfî que par tout en E^urope, pour 
pmàfler le contingent de l'impôt, au moyen 

duquel feulement la fureté perfonnelle ^ 

î-inaliéhabilité des propriétés s'açhete pa'r 

ttQut même par vos Suzerains, , 

^ ' t • î 
î'Mais certes, il eft trifte à votre Çom^ 

patriote de repréfénter ces images qu'H 

^le voudront jamais voir fe-vérifiér. Il en 
çraint de toute fon ame la réalifation fu-

'|iefte,tant pour vous, que pour Ivi-même, 
c^efl ce qui Ta porté à; s-e3{pofer mêitie 

•^ans ce qu'il ,a dit ,en pleine Affemblée 
^es Etats, pour informer également tant 

-îe public Polonois, qUe le Gourlandois 
fur leurs intérêts particuliers ; il eft mo­
ralement fûr d'avoir été mal compris des 
jlLudkeurs préoccupés, qui dans leurs rap­
ports aux autres auront pu défigurer le 

tout î c'eft pourquoi il demande que vous 
veulllîez parcourir avec patience la. tra-
^uQion fidèle de fpn difcours , & qu'après 

en avoir médité les motifs, vous vous ar-

l^^fllez contre iput ce qui pourroit vous 
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prévenir malheureufement. Il n'a au relie 
dit en pleine Diète que fon fentiment, 6c 
la loyauté, qui ne lui a pas permis de 
taire ce dont il a été convaincu, le gui­

dera par tout, où la volonté fuprême le 
fera agir , fans lui permettre jamais u« 

filence coupable par devant? ceuiç qui Tin-

téreflent. 



de S. E. 

. M. LE COMTE PLÂTER, 

CASTELLÀN pE TRÔKI, ] 

prononcé en plaine Diète te 57 Mal 
à la fuite des reproches faits, à l(t 

JDéputation par S. E, M. Gorjkif Nonce 

de Samogitiê. i > 
-- . . i-î::..;; .-7 

n  . r r r - : ; -  j  
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S I R E ,  :  

ET ILLUSTRES STÀTS CONFEDERES! 

i 

De Noble Allemand devenu''Lîvonic* 
500. ans avant la fujétîon', & de Cheva-
lier Porte-Glaive Livonieni devenu Po. 

lonois dans mes ancêtres avant 251 ans : 
îl c/l je penfe de mon devoir inné, que 
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je fa6ié ) ce que mes-tonfrères ont été 

avant que la JLiyonie fe fut foumife à la 

Pologne ? pourquoi cette foumîfPon a-

t-eliee^u lieu & dequelle maniêr-e mes 
anciens_confrères_ont pu flipuler quelque 

choféf'Je me fens donc obligé de mettre 
à profit, J'hifloire cje ,ma première Patrie , 

'flue j'ai fucée pour ainfi dire avec le lait, 
'iaiis tirftî^ les intérêts de la Nation, dont je 

iîgniiiant»aujourd'hui5 'par la 

charge qui me décore, fang .enfin qui 
coule dans mes veines & dont l'efpèce 

n a pas.4£gé.nçré^<ie eellaj,.,g^'un^fidélîté 
militaire a fait ruifleier fous les murs de 
Smolenfk & de JDunebourg; ce fang, di^ 

je 5 vivifieroit incjigne^en^t ippii être, fi 
j'ofois ne pas m& fervîr ^deî ma - foible ca-

^çâc^^.^î^pAyr, .écl.aircir ̂ e^^qiieftîçns jni%s 
en ijetîberation "aTnfi ' que pouf '^déchirér 
les voiles fophilliques , dont quelques 

i;€cri^{ §«}.ffe font fervis pal-habilement 
^.po,usr îombri^ger la ̂ yérité, çlans la fçule 
^4nte^tipr^jde .nuire, «u pquvoir.de la. Su-

; aevai^eté de fe^çr des principes dé-
^îîiocr^tiques. . . . . 
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• Qïï'il ' eft flàteur *' poui* m'oî 'd'tiÀtreif 
dans unie Kce hoïibràble^ & de ne Tui^rè 
que mon'devoir; èn au ejah'^ 

qu'eft la Courlaride ? à qui elle èffc teiiu^ 
d*obérr'? cfe qu'elle petit fouhaîter-^ & 
comment- il lui eft perrÀîs dé chercher à 
améliorer fon bien-être ? Enfin ce qUè la 
Suzerainete peut" &-dôît ftîre pQUr [sL 
Gourlande, &01Ï rîntérêtdê fa Su^ferain'èté 
kii ordonne expi^efîement l€ mâîntien 
pouvoir prefcrit par tout ce quMl y à de 
plus facré 'êfh Courlande ? • 

Il fe peut que mon dîrcours€mptîet6ïâ 
par fa longueur fur vos monlens prédieUîp, 

Illuftrés Etats, & par cette raifoi> j'ii-Ui^o^isi 
mieux aimé n'avoir pas demandé pàïler^ 
fi l'objet -mis en délibération' & pârticus-

Hèrement la note qui inculpe la ^Députâ-
tion, rie dèmandoient l'explication d'un 
de ceux que Vous avez nommé pour les 

affairés de Courlande ? il ne m'efl dortc 

plus permis, que de demander ^ -Vôtre 

Majèfté & 'à 'Vous Illuftres Etats, la coïa^ 
plaifânée id'îine attention «patiente* ^ ^ 



« M m 

Ceitix qui ont pris* à tâche d'aiFoîblif 
Iç pouvoir de la Suzeraineté , SAppuieiit, 
fur un principe dont l'application eft en­

tièrement erronée, (è) Je me vois donc 
obligé, en la niant formellement^dc fou-, 
tenir avec tous "les Hiftoriens, que le 
Corps de la Noblefle Livonienne , n*a ja­
mais préfenté une Nation, & n*a pas été 

libre dans la précifion ftrifte de ces deux 
fsots f Nation Sf Liberté, que malheureufe* 

jnent de nos jours chacun cherche à adap­

ter à fes vues paffionnée's ; qu'en outre 
la Noblefle Livonienne ne faifoit pas un 

Etat politique avant l'époque de I5'6i, 
pareil â celui de la Noblefle Polonoife, 
(c) vu que les Chevaliers Porte - Glaives 
foumis aux règles de l'ordre Religieux dont 

ils étoient membres, avoient pour fupé-
rieur & Chef le Grand-Maître 6c fon Con-
feîl; vu que perfonne n'ignore le mode-
du gouvernement de" tout Ordre qui eft 
vraiment monarchique, fî j'ofe me fervir 
de ce terme, & qu'il n'y a de différence 
entre les Ordres Religieux militaires & 

Us monarlliques, ou telle autre fociété 
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ccclcfiaftîque, qu'en ce que, le fervice des 
premiers fe fait les armes à la maia 
pour détruire & déraciner les infidèles , 

tandis que la paifible fcience & la mifti-
cité occupent les derniers ; vu enfin que 
les Chevaliers célibataires exceptés , le 
refte de la Noblefle Livonienne , que 
ceux - là pour fe donner du relief, qua-
lifioient de Noblefle commune , & dont 
les individus non-infcrits dans le rôle 
guerrier pofledoient des terres à titre de 

fief, & rélevoient par là du Grand-Maî­
tre 5 & des Evêques comme leurs Suze­
rains ; ce relie , dis-je , mcprifc par les 
Chevaliers, étoit entièrement fournis au 
Régime de la féodalité ancienne, qui ne 
s'accorde pas du tout, ainft qu'il eft no­
toire à tout homme verfé dans l'hifloire,' 
avec l'idée de la liberté,que les contracts 
fociais nous ont peut-être malheureufe^ 

ment imprimée de nos jours. 

Ce n'eft donc pas la Nation. Livo­
nienne , rien moins que libre Ôc indépen. 

dante , qui $*cil identifiée à la Nation 
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Polonoife , mais plutôt le Grand-Maître 
Gotthard.Kcttler5 qui a cédé là Livonîc-
•au Roi SigifiTiond Augufte' maître abfolu 
& héréditaire en Lîthuanie l'an 15-51 ; car" 

deux ans avant la fujétîon ce même Got-
thard,alors Coadjuteùr du Gràiid^^aître' 
de Furllembérg, & chargé des pouvoirs 
de TOMre, figna en le Pafte de' 
Proteôion étant, forcé de recourir à Sigis-
mond Augufte, & de loi .offîr une partie 

des domaines dè TOrdre avec quelques 
places fortes 5 -pour mendier des fecours 
contre la force qui devaftôît la Livonie ; 
Ert autre, la dénomination feule des Paôes 
de Prote£lîon fait tomber tout'le fantôme 

d'une liberté gtatuitément fuppofée lors 
des dits Paites* 

Qu'on dfe contredire l*hîftoire en tout 
ceci, s'il efl poflible. Pour moi, j'irai 
d'après Cette autorité toujours plus loin 
Çd) en foutenan,t hardiment, qu'après que 
le vraiment réligieiix Grand-^Maître de 
Êiirftemberg fe fut demis.^de fa Grande 

Maîtrife, Gotthard > qui n'a pas craint de 

le 
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le remplacer dans un tems des plus ora» 
geux uniquement pour fe décorer .du ti­
tre pompeux de Prince d'Empire, & pour 
partager avec fon Confeil les biens de 
l'Ordre, ce Gotthard, qui fe préparoit à 

rompre les entraves des vœux de la Re­

ligion qu'il avoit profefTée, parce qu'il 
en avoit apperi^u la poffibilité dans ie 

tems , où en qualité de Plénipotentiaire 
de l'Ordre , il ne s'étoit pas oublié ; ce 

Gotthard, dis-je, n'accepta point l'avis 
des Nobles relativement au nouveau Pa£):e 
projctté 5 qu'au préalable ceux-ci ne lui 
eufTent accordé le titre de Prince de Lî-

vonie, & ne fe fuflent déclaré fo^imis : 
que ce même Gotthard Kettler n'ayant 
cherché à devenir Souverain de laLivonie, 
que pour pofféder enfuite le Duché de 
Courlande, n'auroit pas cherché peut-être 
à devenir feudataire du Roi de Pologne, 
fans le Pa£ie de Proteélion qu'il avoit été 
forcé de conclure, furtout après que l'Em­

pereur lui eut refufé tout genre d'appui ; 
que la Nobleffe Livonienne opprimée par 

l'ennemi & déchirée par les factions inter-

B 
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hesjs'eft vue contrainte, parie parti qui te. 
'noit à Gotthard, de prononcer formelle­

ment dans fon Afte du lo. Sept. 15-61. 
ligné à Riga pour affurer fon exiflence 
& celle de fes biens, que, s'il falloit ab-

foliiment céder au Roi de Pologne quelque 
partie de la Livonie, elle confeilloit hum­
blement à fon Seigneur & Prince Gotthard, 
de tacher au moins de devenir Gouver­

neur héréditaire rélevant du Roi de Pologne 
fur ce qui appartenoit immédiatement à 
l'Ordre , & ce qui confiitue aujourd'hui 

les Duchés de Courlande & de Semigalle.(<?) 

Bref il n'y a pas eu de convention 
libre & volontaire en J^6i ; vu que Got­
thard a été forcé de condefcendre aux con­

ditions împofées par le Roi Sigifmond Au-
gufle ; & fatisfait uniquement de s'être 
maintenu fur la Courlande, il ne s'eft pas 
foucié du grand relie de la Livonie , qui 
étoit en partie fous la pui(Tance des en­
nemis, & en partie fous la domination 
des Evêques ; vu que la dénomination 

du Padte de fujétion, ne préfente pas 
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l'idée, d'an traité conclu entre deux puif-

fances également maîtrelles de leurs vo» 
lontés, mais plutôt d'un accord fait en­

tre un foible qui fe foumet, & un puiiTant, 

qui difte , entre un opprimé qui cherche 
du fecours & qui par là même efl forcé à 
fe foumettrCj «Se un protefteur qui tend 

fa main bienfaifante & qui fait le difficile 
parce qu'il eft recherché. (/) 

'C'efl bien ici, llluftres Etats j que 
j'aurois raifon de faire un trille retouf 
fur le fiècle de Sigifmond jdont nos ancê­
tres ont profité avec gloire, en Comparanti 
cette gloire d'alors à l'amertume de l'envie 

qui efl le feul partage de leurs arrière^ 
petits fils. Le Polonois, fier de fagrandeur^ 
donnoit alors des loix à des citoyens quil 
daignoit protéger; aujourd'hui, quelque^ 
uns des defcendants de ceux-ci veuleftt 
rendre nulle la feule Suzeraineté, qui lui 
çft reftée; mais ce ne fera pas au moins par 

la force de leur foi - difante logique qu'ils 

y reuflTiront ; (g} car si l'on ne peut pas 

confidérer comme un Paéle volontaire 

• B 2 
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entre deux Nations libres, ce dont des 

Souverains & non des Nations libres font 

convenus, fans que la volonté réciproque 

eut didé ce qui d'une part a été propofé 

par la pofition du moment, & de l'autre 

accepté parce qu'elle n'a pu mieux faire ; 

fi après avoir ainfi fappé les fondemens ,  

tout l'édifice, qu'on y a foiblement affis, 

& qu'un faux clinquant d'une imagination 

illufoire a penfé relever, doit enfin écrou­

ler néceffairement ; il fera pareillement 

inutile de recourir au droit gratuitement 

fupppfé de réformer les abus, (h) Il fera 

peu nécelTaire de s'aveugler par des diftinc-

tions du pouvoir de conferver & de celui 

de créer; ( O il fera enfin fuperflu de 

chercher à déterminer une ligne de dé­

marcation entre les loix fondamentales ou 

permanentes& d'autres regulatives ou 

temporaires ,  { k ) car au lieu de toutes 

ces fubtilités fcholafliques ,  il fera peut-

être plus utile de renoncer aux abftrac-

tions métaphyfiqiies ,  incapables d'amélio­

rer le fort des Puiffances & des Nations, 

& de s'en tenir au fujet de la Cov^rlande 
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à ces deux vérités claires & inattaquables, 

que ce Duché ne doit nullement aujour­

d'hui être confidéré comme ayant fait ja­

dis partie d'un corps politique féparé, & 

que Ton exiftence, ne peut & ne doit être 

aujourd'hui confidérée que d'après ce qu'il 

a plu aux loix créatrices Polonoifes d'en 

faire lors de la fujétion & à l 'époque dé 

la formula Regiminis. 

Ce n'eil: donc que dans les Paftes de 

fujétion, qu'il faut chercher ce qui a été 

concédé à Gotthard, premier Duc de Cour-

lande , ainfi que celui-ci les a laiffés aux 

fucceOeurs qui ont acquis fes prérogatives; 

quel a été le genre de Suzeraineté, que 

Sigifmond Auguite s'ell; refermée , & la­

quelle il a eniiiite tranfmife aux Etats de 

la République. C'eft donc dans la teneur 

des dits Pa£î-cs furannés ,  plutôt que dans 

It'efpace imaginaire d'une m.étaphyficomo-' 

nie fpécieufe^ qu il faut chercher les dif­

férents dégrés de fupériorité au moyen 

defquels le Roi Sigifmond Augufte obtint 

le pouvoir dire(fî:immédiat & utile de 



^ 22 ^ 

toute la Livonie fitiiée au delà de la Du. 

lia, & ne conferva pour lui & fes fuccef-

feurs que la Suzeraineté fur la Coiirlandc, 

en ayant laiffé héréditairement à la mai-

fon de Kettler le Domaine immédiat & 

utile, C dominium utile ) après avoir fait 

Gotthard Duc feudataire de Courlande, 

comme a été le Duc de Pruife. Il fuffit 

enfin de bien pèfer le vrai fens des dits 

Paâ:es&du Privilège donné à la Noble (Te 

Livonienne par Sigifmond Augufte, pour 

être pleinement convaincu ^ que non feu^ 

lement le terrein de la Courlande , mais 

aufli ceux qui l 'habitoient, ont été don­

né? & confervés au Duc ; que le titre de 

Duc feudataire, rendit à la vérité Got­

thard & fes fuccefleurs dépendants de la 

Suzeraineté, mais jamais dépendants de 

la NoblelTe de Courlande; (l) que le Do­

maine utile, qui confille principalement 

dans Tufufruit des terres feodales, ou au­

trement appellées de la mafle ducale, n'a 

pu laifTer ( 'hérédité des dites terres qu'au 

Roi Sigîfmond Augufte & à la République 

de Pologne; enfin, (fw) que le Privi-
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lège de Sigismond Augufte n'a pas été 

donné originairement à la NoblefTe de 

Courlande, mais à celle de la Livonie 

immédiatement incorporée à la Pologne 

du tems des Pa£les. 

Vous vous étonnerez peut-être, Illus­

tres Etats 5 que j'cfe aller au fujet du dit 

Privilège ,  contre l'opinion générale ,  dont 

les Délégués de la Nobleffe de Courlande 

ont fu profiter pour préoccuper les efprits ;  

mais je le répété hardiment & foutiens 

pour preuve, que la NobleiTe de Courlande 

n'auroit pas eu befoin d'un Privilège fé-

paré & particulier tel qu'elle obtint de 

fon Duc Gotthard en I5'70, fi celui, qui 

fut donné neuf ans auparavant par le Roi 

Sigifmond Augufte eut eu en vue la No­

bleiTe de Courlande ; celle-ci n'auroit 

pas cherché , l'an 161^ 5-4 ans après 

la fujétion, l 'exécution du dit Privilège 

que la conduite irrégulière de Frédéric cç 

Guillaume a facilitée, fi elle eut été per^ 

fuadée ainfi qu'on veut le faire accroire 

aujourd'hui, de l'univerfalité qui enibraf-
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foît lors de la fujétionjla NoblefTe de Cour-

lande,-fous le titre générique de la No­

blefTe Livonienne. ( w) 

Si cependant je ceflbis jamais d'être 

contraire à l 'opinion erronée que la No-

blefle Livonienne ait formé un Etat po^ 

litique avant la fujétion ; s'il m'étoit tou, 

jours impoffible de convenir que les Paé^es 

de Proteâ:ion & de Sujétion ayent été 

des traités volontaires conclus entre deux 

Nations libres ; je ferois bien loin pourtant 

de foutenir contre moi-même que la Cour-

lande n'ait pas commencé à être gouver^ 

née plus librement après la ceffation du 

monarchifme de l'Ordre ; que la liberté 

de la Nobleile Polonoife ne fe foit pas 

communiquée petit-à - petit à celle de la 

Courlande ,  & que la repréfentation poli­

tique de cette dernière n'ait pas commen­

cé depuis 1617,3 l'établilTement de la forme 

du Gouvernement ,* mais en m'arrêtant à 

ladite Epoque où la Courlande a dû à la 

Pologne les principes fondamentaux d'une 

liberté fagemcnt modérée ; (0) je ne puis 
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que plaindre en vrai & zélé Coiirlandois 

ceux de mes Confrères qui dans neuf de 

leurs adreiïes ont figné aveuglement ce 

qui leur a été didté, (f) & qui pour la 

plupart, ayant trop bonnement cru, ont 

approuvé un projet de réforme qUi, par 

la fubverfion des loix fondementalesjpou». 

voit fervir de motif h un changement to­

tal du gouvernement aftuel. De plus, je 

ne puis en bon Polonois envifager aveè 

indifférence l 'ingratitude dé ceiix, qui non 

contens du bonheur préfent ,  ( bonheur 

juflement envié par les Polonois, vu. qu'à 

la NoblelFe Courlandoife fa 'liberté né 

coûte rien, ) voudroient former une Ré­

publique indépendante, fans égard aux con-

féquences funeftes ,  lorfque abandonnés à 

leur propre fort, & déchirés par les fac­

tions des égoïiles turbulents ,  ils pour-

roiént facilement être effacés de la Carte 

générale, qui jufqiï'à préfent marque en­

core la Courlande d'une couleur dillin<fle, 

cela par Ja raifon qu'ils ont trop pré-t 

tendu ; en qualité enfin de fomf^ionnaire 

en Pologne, & chargé particulièrement 
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par la Suzeraineté de ce qui intérelTe la 

CourJande, je ne puis afTez m'étonner que 

Mrs. les Délégués de la Noblefle ,  aient 

pu préfenter un projet de loi, que la Su­

zeraineté ne fauroit aucunement fahdlio-

ner, ni à Ja demande d'une pluralité mar­

quée ni même à celle de l'unanimité du 

Corps de la Noblefle Courlandoife ,  vu 

qu'en accordant le droit de législation aux 

Diètes de Courlande & qu'en ne faifant 

de la réferibiJité au Suzerain qu'un céré-

moniel vain & très infigni'fiant, votre pou­

voir, niuflres Etats, deviendroit abfo-

lument nul. 

J 'aurois bien raifon-encore de parler 

fur ce que la Note remife par Mrs. les 

Délégués de la Noblefle de Courlande ,  

contient en forme d'accufation portée con­

tre notre Députation ,  fi la dignité de 

cette dernière n'empêchoit pas de s'abaif-

fer jufqii'à en demander jufl:ice ; mais au 

lieui de relever les traits d'une calomnie 

injufle 5 je ne faurois pafler fous fdence 

combien l'abus de la liberté de la prefle 
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ra*a fcandalifé dans iiii trait qui fe trouve 

imprimé , & par lequel la Suzeraineté eft 

comparée au Defpote de Conflantinople, 

qui ne communique à fon.efclave, que l'or­

dre auquel celui-ci doit obéir. (5} 

L'auteur de cet écrit prétendu phi-

lofophique, n'a pas voulu fe dévoiler ; 

auffi la Députation qui fe voit être l 'objet 

de fa plume fait peu de cas des traits qui 

ne la blelTent point. Elle fe connoit uni­

quement refponfable aux Etats Aflemblés 

fesCommettans, & ne craint pas de jullifier 

fon opinion dans l'efpérance certaine 

qu'elle faura faire reprendre aux fophifmes 

leur vrai caraftère de faufleté, après en 

avoir ôté le vernis d'une vérité illufoirc 

& d'une prétendue logique. 

Il eft vrai, que la Députation a mî» 

des digues au déluge des imprimés j qui 

n'auroient pas difcontinué autrement ;  

mais ce n'a été qu'après une dixaine de 

mois de patience, après avoir reçu le pour 

& le contre dans chacun des griefs de la 
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Noblefle, •& de répliqués même dans les 

plus graves, & après en avoir averti les 

deux parties d'avance, vérité dont le pro­

tocole ,  fait foi. 

La Députation n'a pas communiqué 

fes opinions aux Délégués de la Noblefle, 

parce qu'elle ne s'eft pas cru chargée de 

traiter diplomatiquement avec des per-

fonnes d'un caractère public ,  & que son 

devoir a été de donner uniquement fon 

avis aux Etats pour faciliter k ceux-ci 

l 'arrêté définitif, ainfi qu'il 'effc très clai­

rement dît dans ce qui nous a été donné 

pour règle :  de plus, fi Mgr. le Duc ne 

peut pas lui-même prétendre, que les 

Jugemens de Rélation fe conforment aux 

conclurions qu'il fouhaiteroit en fa faveur; 

fi le dernier des Juges fubalternes ne fau-

roit foufFrir que fon décrèt dut être glofé 

par une des parties litigeantes, comment 

la Députation auroit-elle pu abailTer le 

pouvoir de la Suzeraineté jufqu'au point 

de projetter partialement un avis confor-

nie aux vues intéreffées de ceux, qui dans 
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leur dernière Note rriême conviennent 

comme.de'raifon^ qu'ils vous envifagent"^ 

Illuflres Etats ,  comme leurs Juges 

prèmes, - > 
'  • f 

Ce qui fait le plus de peine à Mrs. les 

Délégués de la Nol^leffe ,  eft, que-J'eur 

demande connue dans un projet de, loi re-t 

digé par les dits Délégués & dont l'accep­

tation par-la Suzeraineté, a peut être été 

trop précipitemment alTurée en Courlande, 

n'a pu être propofée, par,notre Députai 

tion ; rnais U me feroit fuperflu de repê-^ 

ter encore une fois les motifs .refus, 

relatif au but de l'inverfion totale: 'du 

pouvoir de la Suzeraineté ; de plus, nous 

ne fommes pas encore à l 'époque de l'our^ 

verture du fief ( r ) .auquel tems uniques 

ment ,  il eft permis à la Suzeraineté de 

modérqr le pouvoir ducal. Celui qui a ob-

tenu le"fief de la Courlande, avec tout 

le pouvoir de Gotthard vit encore, & U 

efl en plein droit de conferver fes.préro-

gatives (-f). Ce n'efl pas que je ne fois 

moi-même d'avis, félon le projet des 
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Délégués de la Noblefle ,  que la Régence 

foit difpenfée du pouvoir judiciaire ; mais 

lorfque Mgr. le Duc régnant veut fe tenir 

littéralement â la forme du gouvernement 

établie en 1617, lorfque pour ne pas dire 

d'avantage, il a pour le moins autant de 

droit de vouloir que la forme du gouver­

nement qu'il a trouvée foit inattaquable, 

qu' en contre la NoblelTe ne peut en avoir 

pour le forcer ; il a été par conféquent 

impoffible à la Députation de préfenter à' 

la Suzeraineté & d'opiner la moindre chofe 

qui tendroit au préjudice du tiers, il au-

roit été , dis-je, contre notre devoir de 

flatter la Nobleffe aujourd'hui au détri­

ment du Duc , & de donner prife par- là 

à une autre Diète, qui, au préjudice de 

cette même NobleflTe ,  voudroit ïlatuer à 

l 'avantage du pouvoir ducal ; enfin cette 

même ̂ Députation n'ayant rien pu préfen^ 

ter & projetter aux Etats Contre fes opi­

nions qui ont été lues d'un bout à l 'au» 

tre, a été contrainte par-là à ne pas fuivre 

aveuglement les fouhaits de la NoblelTc 

de Courlande. Il ne lui relie que de jufti-
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fier encore fon projet, & c'éft ce qu'elle 

entreprend fans crainte d'en rougir. 

L'introduction dans le projet de la 

loi 5 que la Députation vient de vous ap­

porter, Illuftres Etats 5 ell prefque litté­

ralement tirée du projet de Mrs. les Dé­

légués de la NoblefTe ,  & ne contient que 

la confirmation de ce que la Courlande a 

toujours foutenu être loi fondamentale 

pour elle, fans en excepter les Diplômes 

d'Inveftiture fur lefquels ont toujours re-

pofé les droits du pouvoir ducal. ( O 

-Les fept premiers articles organifent 

les Diètes du Corps de la Noblefle Cour-

landoife, & ne préfentent qu'un décret 

qui rectifie les abus fans une innovation 

quelconque; ils font néceflaires pour cou» 

per court aux défordres, & la Suzeraine­

té les doit au repos de la Courlande d'a­

près la loi de 1776 qui n'a refervé au pou­

voir fupreme que le droit d'interpréter 

tout ce qui demande à être éclairci dans 

les loix fondamentales. La Députation 
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au refte, n'a pu fe difpenfef de mettre 

au clair rorganifation des Diètes de Cour-

lande ,  lorfque l'origine du mal s'eft trou­

vée en ce que la Noblefle a ofé ufurper le 

droit de limiter fes Diètes unilatéralement. 

Il nous a été impoflible de nous taire 

fur.l 'illégalité des limitations ,  ainli que 

fur la iiullité des arrêtés, lorfque la forme 

du gouvernement ne pei met à la Nobleife, 

conjointement même avec le Duc, de li. 

miter les Diètes, & va que tous les ar* 

rêtés efi Courlande n'ont jamais de force 

obligatoire 5 qu'après avoir été fignés par 

le Duc <Sc la Régence d'un côté, de 

l'autre par le Maréchal de la Diète ainfi 

que par les Députés des-Diflricts. Çu ) 

^ L'article g. a paru néceiïaire à notre 

Députation pour éclaicir l 'efprit de la loi 

de 1776. qui a confirmé l'acte d'ujie Com^ 

poGtiiJn particulière 5 conclue la même 

année entre . Mgr. le Duc régnant & le 

Corps de la Nobleiïe. & qui ayant donné 

lieui par une faulFe interprétation ,  à un 

des griefs de cette dernière, il a été jufte 
que 
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qn.e la Suzeraineté déterminât clairement 

d'après l'énoncé de la compofition, quand 

& dans quelles circonftances ni le Duc, ni 

la NoblelTe, ne doivent jamais porter fepa-

rémtnt dés affaires à la Diète de Pologne, 

ainîi que pour obvier k- ce que dans d'au­

tres cas, ni le Duc, ni la NoblelTe n'exer­

cent à l 'avenir réciproquement une efpècô 

de tutellcj, & ne foient fous une dépen­

dance incommode & injulle. 

Les articles 9. ôc 10. éclaircifTent les 

bornes du; pouvoir judiciaire des Grands-

DroiTarts ,  ainfi que la nomination aux 

charges du pays ,  d'après les loix fonda­

mentales de la Courlande ;  Ce font les 

griefs de la Nobleffe, qui ont pareille­

ment donné lieu à ces deux articles, qui 

parlent en outre pour la Suzeraineté ̂  à 

laquelle feule appartient le droit de créer 

les nouvelles charges d'après les deman­

des du Duc & de la NoblciTe ,  ôc qui fla-

tuent clairement que le Duc ne puilTe ja­

mais lever des impôts fur la NoblelTe, ni 

celle - ci difpofer des revenus que les 

Paftes & les Inveftiturçs ont piiurés aux 

Ducs feuls, (u) C 
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La Nobleffe s'eft plainte diî peu de 

cas que le Duc faifoit de la Régence , ôc 

ceci a donné lieu aux articles ii, & 12 

qui ne font qu éclaircir la forme du gou­

vernement, au fujet du pouvoir que la 

Régence doit avoir d'après les loix fon­

damentales dans les cas d'abfence des 

Ducs, (z) 

Le reflé des articles, excepté l 'avant 

dernier n eft qu'un accompliiiement des 

demandes qiie les Délégués de la NobLiFe 

ont préfentées. Et quant au lônit; aiticie, 

la Députation n'a eu en vue, que les terres 

féodales, lefquelles n'appartiennent pas 

du tout à la MoblefTe de Courlande , parce 

qu'elles repréfentent une propriété indis-

putablede la République ,& dont les allo-

diftcations trop facilesjufqu'au jourdhui,ont 

fait craindre comme de raifon', qu'avec le 

tems la République ne perde entièrement 

fon fonds ; la Députation ayant trouvé en 

outre, dans les Pa£tes de fujétion, un point 

quoique peii! clair, mais qui a fervi jufqu'icî 

de prétexte légal aux aliénations du fief, 

n'auroit pu rien projetter contre , fans la 
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renonciation de Mgr. le Duc, qui a permis 

à la Dépiitation, de couper court aux pré­

tendues aUodihcations & conceffions d'ar­

rière-fiefs :  au reite nous nous avouons 

coupables ,  mais uniquement par devant 

Votre Majelré, Sire, d'avoir attribué aux 

Etats ce qui faifoit iufqu'ici une partie du 

pouvoir du trône ; mais non obftant le pa-

triotifme qui nous a guidés dans tout ce 

dont nous avons été chargés, nous ne nq,us 

ferions pas jpermis une innovation pareille ,  

Il Vous n'aviez accoutumé , Sire ,  la Na­

tion entière à la certitude, qui fe trou­

ve bien profondement gravée dans les 

cœurs reconnoiffants > qu'il n'efl: rien ,  

en quoi Votre Majefté ait jamais voulu être 

feparée du grand Corps qui Vous a choille 

pour Chef, & que Vous n'embitionnez > 

Sire, "d'autres pouvoirs pour Vous, que 

Ceux q^u*a la Nation entière. 

Après avoir donc ainfi propofé pour ce 

qui pourroit intérelTer l 'avenir, il étoit 

encore nécefTaire de remédier k la tran­

quillité interne de la Courlande au fujet 

des poflelTions que la bonne foi aiïuroit 
C 2 
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pour jamais à titre de propriété hérédi­

taire ; Se c'eft ce que la fin de i'articc 

détermine. Il étoit juftc en outre de fou-

mettre à un examen flriâ: & fcrupuleux 

fur les lieux même tout ce qui a troublé 

Tordre & donné motif aux griefs :  c'efl 

pourquoi vous trouvez, Illuflre Etats, une 

Commiffion propofée dans l'article l 'j, La 

Nobleiïe l 'a demandée , elle doit donc en 

être fatisfaite. L'intérêt de la Suzerai­

neté l'a également exigée ; c'eli: pourquoi 

il a été nécelTaire que la Députation l'ait 

propofée ; l'énumératton de tout ce que 

CetteCommiiTiondevra remplirparoît fuper-

flue,parce que le dit article entier l'expli­

que par fon.contenu ; il me fuffira donc d'a­

jouter que d'après ce qui vient d'être préf-

crit pour règle, vous devez efpérer, IJ-

luftres Etats, que l'intégrité du fief fera 

à l 'abri de toutes les attaques fourdes & 

dangereufes , que toute détérioration du 

fief 5 fera examinée & redrefTée^que la Com-

miOion tâchera de remédier au mal du dé-

fordre préfent ; (aa ) & j'ofe même pré­

voir, que bien des fouh^itsdela NobleiTs 



^ 37 ^ 

de Courlande ,  feront réalilî^s par 

Mgr, le Duc moyennant un afte de Com, 

pofîtion 5 conclu en toute forme & à l 'a­

v a n t a g e  d e s  d e u x  p a r t i e s ;  Ç b h  )  

Telle ell la juflification de laDéputa-

tion à laquelle elle n'a pas voulu fe fouf-

traire, pour répondre, non à la Note ca-

lomnieufe de Mrs. les Députés de la No-

bleffe 5 mais plutôt au difcours de S, E. 

M. le Nonce de Samogitie ; c'efl; le fceau, 

qu'elle met à fes idées impartiales 6c équi­

tables, quelle, foumet entièrement à la 

décifion des llluftres Etats^dont elle attend 

ce que leur Suzeraineté voudra prononcer, 

& fans ceiTer de répéter d'après une fidé» 

lité dont elle connoît tout le devoir, que 

bien qu'il foit en votre pouvoir de ren­

dre la NobleiTe de Courlande plus fortu» 

née, qu'elle ne l'a été C ^'^ccès inattendu 

qui me fera bénir en qualité de Courlan-

dois votre libéralité fans bornes} ; la Dé-

putation cependant foutiendra ,  que la Su­

zeraineté peut-être généreufe ,  en fe de. 

fiflant: elle-même de fes propres droits, 

mais pas au préjudice de qui que ce foit, ôc 
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furtoiit de celui, qui fur la foi des Pa(9:es, 

adroit d'attendre à être requis & traité par 

des voies douces & modérées, pour être 

porté à faire des facrifices; que même la 

Suzeraineté eu égard aux vues politiques 

doit s'en tenir au Syllême ftriéî: du flatus in 

quo touchant la forme du Gouvernement, 

qui n*a fait aucun ombrage jiifqu'ici ;  

Enfin que la Diète de Pologne peut «Se doit 

permettre des compofitions poffibles entre 

Mgr. le Duc & la Noblcffe de Courlande; 

mais vous devez en m.ème tems , Illuftres 

Etats , ne pas perdre de vue (ce qu'en fi-

nilTant mon difcours j'ôfe foutenir fans 

crainte & fans rougir,) que toute compo-

fition quelconque, peut tourner au défa-

vantage de la Suzeraineté ,  fi elle n'y par­

ticipe pas au moyen de fon autorité ,  fi 

elle ne s'en fait pas médiatrice 5 ou fi elle 

permet que la compofition puiiTe avoir' 

lieu avant qu'une vérification ftriôe de 

tout ce qui a pu occaiionner des troubles 

en Cour ande 5 ait préalablement décidé 

(Jes paiïe-droits réciproques. 



N O T E S . "  

(a) Sans faire mention de betucoup d'au­

tres imprimés,  qui ont paru depuis quelques an* 
nées fur la Courlande, i l  eft  queftion ici  parti­

culièrement de ceux, qui en langue franÇoife out 
paru fous le t i tre de Fragmens fur la Courlande, 

(ô) Le Fragment fur la Courlande Nro tino 
commence par ces mots :  "  toute nation l ibre unie 

, ,  àune autre par des paftes volontaires,  conferve 
, ,  le droit  de réformer les abus qui tendent \  al-

, ,  térer ou à détruire fa Confti tution..  "  Parce-
que l 'auteur de ce principe veut t irer en vrai  
fophifte ja conféquence, que la NobleflTe de Cour­

lande puilîe réformer fa Confti tution, même eo 
afToIblifTant le pouvoir de la Suzeraineté & en 

forçant le Duc de fe démettre malgré lui  de fes 
prérogatives;  i l  a fallu,  non fans douleur,  couper 

court  à une luppofit ion auffi  gratuite qu'erronée.  
< c) 11 feroit  jufte que l 'auteur des Fragmens 

s 'éclaiiciire lui-même, parceque dans fon Fj-ag-

nient Nio.  ^do, i l  dit  à la page deuxieme au fujet  
des Bourgeois,  qu' i ls  ne peuvent pas faire un 

Etat  polit ique c.  a.  d.  in fenfa politico ; & c'eft  

dans ce fens que luNobleife Livonienne ne repré-

fentoit  pas auffi  un Etat  de l 'Ordre.  Il  ne feroit  

pas laal  encore,  que du aiêjoe Fragment Nro. s^do, 
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celui qui dëclame con^e la prétention des Bour­
geois,  s 'appliquât les paroles du Gentilhomme, qui 
en prônant les Juifs,  dit :  "Contenez donc que 

„ vous avez deux mefures & que vous rejetiez 
, ,  pour les autres les grands principes que vous 

reclamez en votre faveur;  i l  faut être confé» 
, ,  quent,  ou ne déclamez plus.  "  

(5) Refte à l 'auteur des Fragmens de prou» 
ver contre les narrés de l 'hiftoire.  

(e)  On peut voir  dans Ziegenhorn cet  Afte 
en. entier,  pour ce qui eft  de l 'état  primitif  de 1?. 

Courlande, c 'eft  une vérité bien tr if te ,  mais né-

cefTsire à être dévoilée,  qu»'outre les biens de la 

maifon Kettlérienne acquis avant la fujétion ,  &c 

de ceux qui compofoient le Confeil  du Grand-Mai^ 
tre,  donnés à t i tre de fief par Furftemberg &c 

Gotthard peu avant les Paéces de protcftion 

de fujétion ,  tout le refte des polTefîions Nobles 

en Cour lande ne font que des dons des Ducs ;  dans 

l 'état  préfent des chofes cependant,  furtout après 

que toutes les allodifications viennent d 'être 

confolidées à perpétuité,  i l  eft jufte de deman­

der lequel des deux mérite le nom de vrai  pa­
triote Courlandois ,  ou celui qui en heurtant de 

front la Suzeraineté,  a ofé expofer fes confrères 
aux fuites funeftes d 'une vengeance, qui auroit  
occafîonné une confternation générale ,  f i  Ja Po­

logne eut oidonné une révinon de? biens &( des 
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terres p«ur revendiquer**tout ce qui anroit  ëtë 

trouvé d' i l légal;  ou bien cet  autre qui,  en qua­
li té de Polonois ,  s 'eft  oppofé à l ' injudice dont 

on ayoit  ofé menacer la Suzeraineté,  &c en qua* 
l i té de Courlandois vient d 'avoir /pourvu à la 
tranquill i té efi 'entielle de fcs Confrères.  

( f )  Il  eft  encore tems de nier ce qu'on 

«vance en prouvant le feux de l 'Hiftoire.  

Cg) L'auteur des Fragmens ,  trouve gra­
tuitement que ceux ,  qu' i l  croit  combattre n 'ont 

pas de logique; on fe fert  de fes propres armes 
contre lui même, &c c'eft là uniquement ce qui l'a­
nime, ru qu'on eft  perfuadé de la plus grande 
partie des Citoyens en Courlande, qu'elle ne 

peut pas vouloir ,  ce qui eft  diamétralement op­
pofé à l'intérêt de fa tranquillité , moins d'y 
être induite par des infmuations traîtrelfes.  

CA) L'auteur des Fragmens veut perfuader 
parla force des conclufions ,  qu' i l  t ire du prin­
cipe, fort-peu applicable à fon fujet, que la 
Courlande, (i l  veut en entendre en Ariftocrate 
zélé la Nobleffe de ce Duché )  a le droit  de re­

former les abus; i l  eft  cependant plus probable 

que Sigismond Augufte qui diéta la loi  en 1559. 
& igéi.^auroit  pu avec plus de raifon conferver 

ce droit pour lui &c la République, quoique le» 
Diètes de Pologne ne l 'aient jamais ufurpé ,  & n« 

le vou droBt certninemeot jamais ;  qu'i l  foit  cepen-
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diint aufli frai,  qu' i l  ̂ eft  faux ,  que la Lironie ait 
accepté,volontairement les conditions du padce de 
1561, qui eft-ce qui Tauioit  donc pu empêcher 
stlors de fe réferver expreiréiuent le droit  fup-
pofé ? i l  n 'en eft  cependant rien duns l es  paétes,  

& s'il  eft ,difficile à l 'auteur des Fragmens de 

prouver ce qu' i l  avance ,  i l  doit  «u moins fé Ifi iT-

fer convaincre,que to.utes les parties contraftantes,  
quand méaie elles ne perdroient pas le droit  de 

réformer les abus,  ne fauroient le faire au­

trement,  que conjointement & de la même façon 

-qu'elles >fe font accordées originairement,  &c 

qu'en conféquence au fujet  de la Courlande, i l  

ne fuffi t  pas que Ja NoblelTe veuil le  quelque ré­

forme, iinais la S.uzeraineté doit  nécefi 'a i iement 

être du même avis,  & pour que cette^derniere 

le foit ,  i l  faut qu'elle le puiHe fans enfreindre 

fes engagemens à l 'égard d'un t iers 

( t)  I l  eft  dit  entre autres dil l inft ions par 
l 'Auteur des Fragmens ,  que le pouvoir de con-

ferver eft  différent de celui de créer,  foit ;  mais 

comme l 'application de ce principe a été faufl 'e-

ï i ient adoptée,  l 'argument eft  devenu un vrai  fo-
phifme ,  en ce que le but de l 'auteur à été de 
faire accroire au public,  que la NoblelTe de Cour-
lande peut prétendre,  tout ce qui eft  contenu 

dans le projet  préfenté à la Députation par les 

Délégués,de cette oiêtne NoblelTe, U cela au 
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moyen du pouvoir de conferver les loi* fonda-
mentales de la Courlande, quoique le  dit  projet  

change entièrement ia forme du Gouyernemetvt 

établie,voudroit  en créer une toute nouvelle fous 

1« faux prétfXf» du droit  de conferver.  
(kj  La dii l inAion entre les loix fondamen* 

t«les ou permanentes & les lëgulatives ou tem­
poraires ,  eft  encore un de ces moyens ,  dont on 

fe fert  d '  ordinaire pour brouiller les idées plu­
tôt ,  que pour les éclaircir  ;  car pour peu qu'on 

décompofe cette abftraft ion générale qu'on 1» 
l implifie relativement à la Courlande ,  i l  fera fa­

cile de demander à l 'auteur,  fi  la^forme du gou­

vernement de l 'an 1617. a été reconnue pour loi  

fond amentale dans fan entier,  ou feulement dans 
quelques uns de fes art .des ;  il  ne pourra nulle­

ment nier qu'elle re Tait  été dans fon entier,  &c 

i l  devra par conséquent avouer fon erreur,  lorf-

qu' i l  veut appeller régulatifs ou temporaires ces 
art icles,  que le projet-change entièrement;  on 

pourroit  au refte défier notre Jurisconfulte Cour-

landois ,  pour qu' i l  veuille apprendre au public 
curieux intérefle,  qu'elle eft  précifément cetta 

l igne de démarcation, qui fait  ,  qu'en paflTant 

au delà,  les loix fondamentales perdent de Heur 

i labil i té permanente ,  & que les régulatives^ea 

acquièrent ; c'eft ce qui n'a jamais été dans l'idée 
du Législateur.  
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(/) On doute «yec raifon , que fuivant les 
EUmens du droit public de Putteir  &e les Ecrits 
de Struve &c de Heinecciut, fur Tautorité de*-
quels, Tauteur des Fragmens appuie fes conféquon-
fes, ainfi que moins encore par les Jura antiqua —^ 
Jura germanica —• tcges & confuetudincs — que 
le même auteur cite pour citer ,  nullement 
pour prouver ce qu'il avance ; qu'en un mot d*a' 
prés un publicifte quelconque, i l  foit '  poi ï ible  de 
pr©UTer,que depuis l 'établiffement du régime féo­

dal » une feule partie d 'un corps focial,  ait  pu s'ar­

roger le pouvoir «bfolu pour ordonner à fon 

Prince feudataire le faire dépendant de fes 

caprices arii locratiques.  
(m) Cette vérité eft  du nombre de celles,  

qui ne perdent pas de leur véracité malgré qu'on 

ne les aiment]pas ;  car il  eft  impofiïble de nier que 

la Courlande, (foit  datuni,  ou oblatum, mais 

toujours feudum de la Pologne,)  après la fujétion 

n'a que des propriétés de cette République, ex­
cepté ce que la NoblefiTe poflede à t i t ie d 'héré­

dité de l 'ancienne date,  &c que par conféquent 

les biens dft  la table ducale,  appartiennent en pro­
pre à la République, laquelle en alaiflé l 'ufufruit  
aux Ducs pour leur fuftentation les befoins 
du Gouvernement.  Or le corps de la Noblefie 

fi 'y peut former aucun droit ,  & fon intérêt  iadi-

reft duat Tinaliénabili té des terres,  féodales ne 
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confifle,  que daivi le fond néceiTaire àTentretien 
des oiHciers du gourernement &c de juftice ,  qui 
fercient à charge au c«s d 'un changement de l 'é tat  

aébuel des chofes. Il feroit pareillement erroné 
de foutenir ,  que les biens du fief appartiennent 
au Corps de la Noblefle, par la raifon, qu'ils ont 
appartenus jadis à l'Ordre ; car premièrement, il 
n'eH; plus queftîon de l 'Ordre aujourd'hui,  &c le  
moment de fa diiToiution a été celui delà cenA-
tien pléniere de fes droits, &£ fecondement, dll 
tems même de l'Ordre, le Grand-Maître &c fon 
Confeil  en ont uniquement eu la propriété &c non 

la NoblelTe ; dont, ceux furtout, qui ne fa 

trouv^'olent pas infcrits  dans le rôle des Cheira» 

l iers mili taires,  n 'ont eu différentes conceflSons 

à titre de iàef, que d'une maniéré égale à celle, 
qui a été continuée jufqu'aujourd'hui par les Dacf 
de Courlando fauf l 'approbation du Suzerain.  

(n) Si l 'auteur des Fragmens, vouloit  ré­

pondre que, Sigifmond l i l .  ayant étendu le pri­

vilège de 1561, la Nobleffe de Courlande ait  
pour (e moins le droit  de le faire valoir  au­

jourd'hui pour elle;  j 'y confens ;  mais auffi  Si-

gismond III .  n 'a pas donné le droit  de mécon-

noître avec ingrati tude un fi  grand bienfait .  

( i j)  La grande preuve de la bonté de la 
forme du gouvernement reglée en 1617.,  eft  que 

fijgpuis 175 aos^ eiie fe foutieii t  jufqu'à préftnt  
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*11'gré & des Ducs &c de la NoblefTe de Gouf-
lande , fans avoir jamais fait ombrage aux voifins 

puilTantS. 
(j?) I l  fuffi t  de jetter un coup d'œil  fur l ' im­

primé quia pour t i tre:  Deklaracya Stanu Rycer-

ikiego Xiçftvr Kurlandyi i  Semigalli i  wzglçdem 
Proiektu do Konftytucyi &c, — pour y lire des 

sdreiTes datées de Hafenpoth ,  Zabein ,  Frauen-

bourg» Goidingen ,  Klein -  Gramfden ,  Alfchwan-

geii ' ,  Windau. Doblen ,  Dûrbcn, comme fortieg 

d 'un même moule.  
( ^ )  V o y e z  l ' imprimé qui m pour t i tre 

fragmens fur la Courlande Nro. 3 Note (d} 

du §. 7. 
Cr) Quiconque vondroit  examiner fans pré-

Tention les différentes Epoques de la Couriande 

«près la fujétion, pourroit  facilement fe laiffer 

conraincre que la NoblelTe de ce Duché, doit  en" 

t ierement à la Suzeraineté,  le bénéfice d 'avoir été 

peti t-â-peti t  t irée des entraves d'ur» régime ablblu 

d«s Ducs de Courlande ;  mais il  a  fallu pour cela 

des circonftances femblables à l 'ouvertme du fief;  

tel les elles furent en 1615 &c 1616, lorfque le par­
tage il légal de la Courlande entre Frédéric & 
Guillaume, Scies décrets portés contre eux, ont 

facil i té à Sigismond III .  l 'extenlion du Privilège 
de Sigismond Augufte & l 'envoi d 'une Commifïîop, 

fui  determina la forme du Gouvernciuent;  tel  
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fut  l 'Adte de la Commidîon de 164a, ^111 n 'aiiroife 

pas eu l ieu,  fans la nécefli té où le Duc Jacques 

fe trouvoit  de fe foutenir  en Courlandé, non ob-

ftaot le décret  par lequel Guillaume foh pure k 

été déclaré déchu du fiége ducal;  tel le fut  la 

Commiflion de 1717, qui a décidé au fujet des 
demandes portées devant elle,  &c à l'ayanta^e de 

laNnbleire, ayant fçu profiter de rabfence de 
Ferdinand & particulièrement de la nonpreftatioti  

d 'hommage par le dit  Duc, qui s 'eft  t rouvé par 

cette raifon avoir manqué aux devoirs féodaux &c 
n'avoir point le droit d'ufer de la plénitude de 
fes prérogatives;  fans parler au refte de la Com-

miffion de 1726. dont les travaux n'ont pas en* 

core eu le bonheur de plaire,  quoique la dite 

Commifïion ait  eu lieu lors de l 'ouverture du 
fief,  après la mort du dernier Succefleur de la 

maifon Kettlérienne ;  il  fuffi t  qu' i l  foit  prouvé 

clairement par tout ce qui a été allégué, que d'a­

près les exemples du paiTé, ce ne peut-être,  qu'en 

cas de félonie ou de circonftances graves ,  

particulièrement au cas de l'ouverture du fief, ou 
à la mort du dernier de la dinaftie régnante «n 

Courlande ,  que la Suzeraineté reprend toute la 

plénitude de fon pouvoir pour y répandre des bien­

faits, fans préjudicier à fes droits: car ce n cft 
qu'à ces périodes feulement,  que ceffent entiè­

rement les obligations réciproques du Seigneut 

Suzerain & de fon Fcince feudataire.  
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Par ce quiefl;  dit  dans le §.  rz.  du Fragd 
ment Nr.  imo l 'auteur anonyme de cet  écrit  veut 

foutenir ,  &c croit  aroir  prouvé que le Duc de 
Courlande, n 'a pas ledro.i t  d 'un veto i l l imité dnns 

tout ce que la Diète (c 'eft  à dire la Noblede 

feule) roudroit  réformer pour le bien du pays; * 

cela lui  plait  à  dire,  yu qu' i l  cft  de la l igue de 
ceux, qui voudroient faire de la Courlande une 

République indépendante,  & verferdsinsle Corps 

de la Noblefle Courlandoife,  tout ce qu'à l 'aide des 
fiécles &c des circonftances la NoblefFe Polonoife 

a fu heureufement s 'approprier;  mais l 'auteur 

anonyme ne veut pas réfléchir fur la différence 
eflentielle qui fe trouve entre ces deux NobielTes ;  

que celle de Pologne fait  un Etat  polit ique avec 

le pouvoir législatif ,  qu'elle eft  Suzeraine relati­
vement à la Courlande, tandis que celle de ce 

Duché n'ayant pas le pouvoir législatif ,  ne fait  paï  

conféquent pas un Etat  polit ique &c doit  nécef-

fairement être foumife en quali té de Noblefle feu-

dataire ;  mais fans vouloir  convaincre par ce qui 

ne plait  certainement pas à l 'efprit  préoccupé, i l  

fuffîra peut-être de demander aux créateurs 
d 'une nouvelle République en Courlande, ce qu' i ls  

diroient (i  le  Duc, guidé par une femblable ma* 
nie de réforme ,  condefcendoit  à ce que la No­

blefle fe choifi t  fesjuges,mais qu'en même tems ello 

ics payât elle-mêoie,  &c qu'en foutenant à tout® 
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fo rce ce nouveau fyftéme, i l  cherchât à faire valoir  

l 'argument de la Nobiefie au fujet  du veto.avan-

çnnt qu'elle n 'en ait  pas le droit ,  vu le bonheur 
qui influe fur la Pologne d'un pareil  arrangement,  
& qui par conféquent influeroit  également fur ia 
Courlande. On auroit  certainement tort ,  fi  l 'on 
doutoit  de ce que l 'auteur du Fragment ceux 
de fa clique repondroient là delfus ;  mais que leur 
réponfe ferye en même tems de rétorlîon à ce 

qu' i ls  prétendent,  en niant le droit  du veto au 
Duc. 

CO La fin de l ' introduftion dans le projet  
des Délégués,  n 'a pas été acceptée par la Députa-
tion, vu que par elle fes auteurs ont prétendu 
mettre des bafes au fyftéme Républicain ,  qui efi:  
contraire aux opinions de la Députation ;  fi  cepen­
dant les Délégués de la NoblefTe, non contens de 

voir leurs vues ariffcocratiques dévoilées,  fe font 
permis de faire accroire au public,  que la Dépu­

tation a rempli de nouveautés fon projet de loi, il 
fufïîra à celie-ci  d ' inviter le même public impar­
tial  & jufte de parcourir  at tentivement,  tant fon 
projet ,  dont les  Etats ont déjà fait  une loi  pcli-

t ive & indifputable ,  que celui de IVIrs.  les Délé­
gués de la NoblefTe ,  pour les confronter &c pour 

s 'al ïurer ,  que fi  la Députation s 'efl :  t rouvé for­
cée d'éclaircir  les loix fondamentales de la Cour-

lande, fon péché (û c 'en eft  un^ retombe fur ceux 

D 
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qui ont ofé Arbitrairement interpréter ces mê­
mes loix ;  qu'eflentieliement cependant elle n 'a 
rien outre-paffé d 'après le principe de Mrs.  

les Délégués ,  qui ont mis pour bafe de leur pro­

jet  la même Confti tution de 1776 dont l 'autorité 
a feryi déréglé à la Députation convaincue d'a­

près cette loi ,  qu' i l  n 'appartient qu'à Ja Suzerai­

neté d ' interpréter les loix de la Courlande, 

(u) Qiie la partie ariftocratique de la Cour-
lande veuille relire fans prévention fa.  formule 
du gouvernement,  & elle devra convenir que de 

droit  i l  n 'a jamais été permis à la NoblefTe de 

Courlande de limiter la Diète,  &c que le § 49. en a 
i l iégalement fervi de prétexte,  parceque la Con'  

vocation, Rinfi  que la Limitation ,  ne formant pas 
des aftes eflentiels ,  n 'ont pu être ftatuées parle 

dit  paragraphe qui determine les travaux de la .  
Diète dans le mot Con/i t ia,  parceque en outre,  

i l  dpVroit  être de la prérogative du Maréchal 
des Députés de s 'arroger le pouvoir de convoca­

tion par la même raifon qu' i ls  fe font approprié 
Je pouvoir de l imiter,  ainfi  que l 'Angleterre en 
offre l 'exemple dans la même perfonne qui con­
voque ,  l imite & dilFout d 'après fon bon plaifir  
les parlements.  I l  eft  vrai  qu'au fujet  de la Con­

vocation le §,  27. eft  trop clair  pour y contreve­
nir,  mais un peu moins de partiali té,  feroit  trou­

ver dans le même paragraphe une défenfe tacite 
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au fujet  de la limit^it ion lorfqu' i l  eft  dit ,  que le 
Duc pourra convoquer les Diètes ,e;xtraordinaires,  

que ce pouvoir feroit  inuti le dans la fuppofi-* 

t ien d'une Diète permanente l imitée feule­

ment de tenis à autre :  le même §.27ifert  donc à ju-
ft i l ier  en plein la caiTation plëniére des Afteg 

émanés d'une Diète i l légalement l imitée» & qui 

a outre-palTé fes pouvoirs;  déplus,  le parti  ari '  
f tocratique cefTera peut étfe de calomnier la Dé» '  

putation en lui  fuppofantla partiali té,  d 'expofer la 
Nobleffe à des volontés abfolues du Duc, parce qu' i l  
el t  dit  dans la nouvelle-loi ,que les arrêtés desDiète^ 
devront être lignés tant par le Duc la Régence, 

que par le Maréchal&les Députés 5 s ' i l  veut fe ra-
peller,  que depuis l 'établiflement de la forme du 

Gouvernement,  rien n'a pu être obligatoire de 

• fait  fans les f ignatutes fufmentionnées.  Si en­
fin i l  a  été prefcrit  un terme à chaque Diète de 

• Courlande, tant ordinaire,  qu'extraordioaire,  ceci 
ne peut nullement être réputé pour quelque chofe 

de nouveau, quoique la forme du Gouvernement 
n 'en ait  r ien dit ,  parceque laCommifîion de lôi^.  n^ 
jamais pu fe douter,  que les Diètes deCourland» 

pufTent s . 'arrcger le pouvoir de devenir permanen* 
tes fans le confentement de la Suzeraineté,  &c ce 

qu'elles fe font permis a porté néceflTairement à une 

détermination qui ne fait  qu'éclaircir  l 'efprit  d 'une 

loi  ancienne fans caufer des pertes réelles pour 

D a 
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le pays,  qu'on a tâché de prévenir,  en permet­
tant que la Diète fîniffie même avant le terme, 
lorfqu'elle n 'aura plus rien à faire.  

:  Mais le Duc ne voudra pas (dira-t-on en­

core de la part  des mécontens) que la Diète fi-
nifle avant le terme, par malice ou pour fe ven­

ger des Députés ,  &: que la Diète fe trouvera par 
là abfolument dépendante du bon plaiTir des Ducs ;  

•à quoi i l '  eft  encore très facile de répondre qu'au 
pis-aller d 'un vrai  caprice ,  le recours à la Su­

zeraineté y remédiera toujours,  vu qu'i l  eft  t rès 
péceffaire de mettre une différence très marquée 
entre les Dièces de Pologne ik celles de Cour-

iande, dont les premieres font fouveraines &£ lé­
gislatives,  tandis que celles de Courhuide ne font 

que régulatives abfoiunicnt dépendantes.  

(a:)  L' t  Compofit ion de 1776 au moyen de la­
quelle le Duc & laNoblfcfTe fe font l iés récipro­
quement,  n 'a eu pour objet  eiîentiel  & unique, 

•que les loix fondamentales de Courlande, pour 
qu'elles ne pulTent être changées facilement par 
les menées fecretcs & unilaîéjales,  tant du Duo 

feul,  que de la Noblelfe ,  par leurs agents parti­
culiers ,  &: c 'eft  dans l 'efprit  de cette précaution 
très jufte & très nécelfa 're,  que la Suzeraineté a 
fanftionné la dite Compofit ion,  pour que tout 

ce qui a rapport  au fyftême du Gouvernement de 

la Courlande ,  foit  j)reii i iefenient débattu entre le 
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Corps de la NoblelTe & le pouvoir executif ,  & 
propcfé enfuite par ceux, qui conjointement don­
nent le .  poids nécelTaire aux arrêtés projeftifs 
eu régulatifs de la Diète de Courlande; i l  eft  
cependant nécefiaîre de dift inguer les cas pRrticu-
l iers des plaintes du Corps de la NoblefTe con­
tre l ' inexécution dts loix fondamentales ,  des at­

tentats des Ducs ainfi  que de la Régence contre 

les prérogatives de la NoblefiTe, & de femblables 

plaintes du pouvoir exécutif  au (ujet  des eni-
piétemens du Corps de la NoblefTe, ,à quelles oc-

cafions ,  i l  doit  nécçiTairement être permis à cha* 
cune des parties léfees d 'avoir fon Délégué pour 

les repréfcntations nécefTaires ;  rien de nouveau 

au relte que la préfence d'un Réfident du Duc à 
Varfovie;  des imprimés publiés par Mr le Baron 
de Heyking ,  quoique fous le nom d'un ProfelTeur 

inconnu, long tems après la Compofit ion de 11776 
ont tâché de prouver non feulement la légali té 
d 'un Rélident du Duc de Courlande ,  mais l ' im­

munité même du droit  des gens,  qui fert  de 
bouclier à toute perfonne diplomatique, .  

(g} U fin de l 'art icle dixieme ne plait  pas 

aux vues ariftocratiques ,  qui fouhaiteroient bor­
ner le pouvoir uti le des Ducs,  & empêcher toute 

amélioration poffible des biens du fief;  car c 'eft  

le réfultat  immanquable de {a demande ,  pour que 

les biens du fief,  confervent les l imites qu' i ls  
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ont eues lors du Pafte fait  avec !e Duc Erneft  ,  & 

pour qii 'affermés uniquement à Ja Nobiefle ,  le 

prix des taux ne foit  pas plus haut qu' i l  l 'a  été du 
tems du même Pafte;  i l  paroît  cependant peu 

difficile de démontrer l ' injuftice d 'une pareil le 

"prétention, & pour s 'en convait/cre i l  fuffira que 

le moindre des PcfTelTeurs en Courlande fe fafFe 

la demande, fi  en quali té d 'nrufruit ier à vie,  i l  

foulîrira qu'on lui  veuille prefcrire des bornes 

femblables,  ne fe fentarit  réfponfable que des 

torts,  qu' i l  pourroit  faire dans l ' intégrité du fonds 
'& dans les fources du revenu. 

(z) ' II  eft  furprenant que la NoblelTe doive 

plaider en faveur de la Régence, qui,  par ia for­

mule du Gouvernement,  ne doit  pas recourir  à 
' la Diète de Courlande, mais à la Suzeraineté,  &c 

qui,  fans avoir befoin d 'un appui précaire,  peut 
d 'après la loi  agir  avec vigueur elle même; le 
défaut d 'une il légali té pareil le eft  provenu de ce 

que la Régence n'a pas confulté la Suzeraineté 
ayant de fe permettre ce de quoi Mjgr.  le  

Duc s 'eft  trouvé léfé ,  & de s 'être adre/Tée à la 
Diète de Courlande dans l ' intention coupable 
de faire caufe commune avec le Corps de la No­

biefle,  en commençant par fapper les fonde-
mens du pouvoir exécutif  éminent en Courlande, 

pour finir  enfuite par ne plus connoître de fu-

périorité '  Suzerains.  
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(aa) C'eft  dans l 'art icle l ' jme que les Délé.  
gués de Ja NobîelTe ont principalement gagné, fi 
ce dont i ls  fe font plaints au fujet  des aliéna* 
t ions du fief par i ' identité des nomenclatures des 
biens tant féodaux qu'aIJodiaux ôc de leurs dété­
riorations,  peut-être prouvé par devant la Com-
miïTion Suzeraine.  I l  faudra cependant,  que la 

Nobîefle juftif ie CCS allégations ,  parce qu' i l  eft  

impardonnable de reprocher à faux à fon fupérieUr 
de pareils faits  ;  fi  non elle en devra fubir la 

peine juftement méritée.  La Régence a auffi  le 

champ libre d 'agir  par elle-même, ainfi  qu'elle 
le doit ,  pour juftif ier fes procédés,  oa pour re-
fti tuer la perte de tout ce qu'elle s 'eft  permis.  

{ b b )  Tout homme qu'on veut forcer,  a cou­

tume de penfer &c d 'agir  autrement qu' i l  ne le fait  
lorfque l 'accomplifTement des demandes légales 

dépend de fa pleine volonté.  I l  eft  par confé-
quent pofïibie d 'efpérer que Mgr.  le Duc régnant 
voudra lailTer un monument qui éternifera fa mé­

moire aufïi tôt  qu' i l  fera fur &c convaincu de la 
reconnoifï 'ance,  proportionnée aux facrifices vo­

lontaires,  qu' i l  voudra faire;  il  ne fuffi t  cepen­

dant pas fur Jes défirs de la Nobiefle 6c fï tr  l 'af-
fentiment du Duc, pour que toute compontion, 

qui change le fyfiéme ancien ,  &; abolit  les loix 

fondamentales de Courlande, foit  pleinement 

obligatoire;  car la fanâion de la Suzeraineté ne 
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peut pas être outre paflee :  tout Courlandois done 
impartial ,  & non faifi  de la f ievre ariftocratique 
ou démocratique,  doit  fe convaincre pleinement,  
& avoir pour principe,  que dans ce qui intérefle 

le maintien des droits,  i l  n 'y a que deux parties 
intégrantes,  ç'eft à dire le Duc & la NoblefTe re­

lativement aux travaux de la Diète de Courlande. 
Pour ce qui eft  du pouvoir législatif ,  le même 
Duc avec la Noblefle conjointement ne font qu'un, 

la Suzeraineté forme l 'autre côté ,  ôc cette 

derniere n'eft  pas feulement intéreflee pour ce 

qui eft  de fa fupréniatie ,  mais plus efïentielle-

ment pour conferver l 'équilibre heureux entre 
le Duc & la Noble ITe. 


